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PRESIDENCE DE LA REPUBLIqUE

LOI N' 2015-10 DU 20 MARS 2015

portant autorisation de ratification de l'accord de
prêt signé par échanges de correspondances entre [a
Répubtique du Bénin et [a Banque d'lnvestissement
et de Dévetoppement de ta CEDEAO (BIDC) dans te
cadre du financement partiel du projet de
réhabititation et de renforcement de [a route
Parakou-Djougou (PRRRPD).

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté en sa séance du 10 mars 2015 ;

Le Président de ta Répubtique promutgue [a [oi dont [a teneur suit :

Article 1"' : Est autorisée [a ratification
prêt d'un montant de cinq mittions quatre cent vingt quatre mitte neuf cent quatre vingt

onze (5 424 991) Unités de compte (UC) équivatant à quatre mit[iards (4 000 000 000) de

francs CFA environ, signé par échanges de correspondances entre ta Répubtique du Bénin

et ta Banque d'lnvestissement et de Dévetoppement de ta CEDEAO (BIDC), dans [e cadre

du financement partiet du projet de réhabititation et de renforcement de la route

Parakou-Djougou (PRRRPD).

Articte 2: La présente loi sera exécutée comme toi de t'Etat.

Fait à Cotonou, [e 20 mars 2015.

Par [e Président de [a République,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l''Economie, des Finances
et des Programmes de Dénationalisation,

Le Ministre des Travaux Pubtics
et des TransPorts,

4-

Komi KOUTCHE Natondé AKE

AMPUATIONS: PR 6- AN 4- CC 2 - CS 2- HAAC 2-CEs2- HCJ 2 MEFPD 2 MTPT 2-AUTRES MINISTERES 25 - SGG

4 - DGBM-DCF-DGTCP.DGID-DGDDI 5- BN-DAN.DLC- 3 - GCONB-DCCT.INSAE 3- BCP-CSN-IGAA 3- UAC-ENAM-

FASJEO 3- UNIPAR-FDSP 2- JORE I,.

cft

, par [e Président de [a Répubtique, de ['accord de

Dr Boni YAYI


